
 

                                      

COMMUNIQUE N° 015/PS.IMB/NB/2017:" LE PARTI PS IMBERAKURI NE PEUT PAS  FAIRE FIGURE 
DE MAILLON FAIBLE  AU SEIN DE LA PLATEFORME P5"! 
 
 
Vu les accords liant les Partis qui forment la Plateforme P5 spécialement aux dispositions relatives à la 
souveraineté de chaque Parti membre et à la présidence tournante de P5 
 
Vu les Statuts et le Reglement d'Ordre Internes du Parti PS Imberakuri spécialement aux dispositions ayant 
trait aux organes de prise des décisions; 
 
Revenant au communiqué de quatre Partis de la Plateforme P5 dont RNC,PDP IMANZI ,FDU INKINGI et 
AMAHORO Congress qui viole les textes juridiques repris  ci-dessus aux paragraphes un et deux; 
 
Le Comité Directeur du Parti PS Imberakuri informe ses membres et les activistes démocrates ce qui suit: 
 
 
Article premier: 
 
Le Parti PS Imberakuri juge inopportun et inapproprié le terme de "crise"  repris dans le communiqué de 
quatre partis car il n'est pas fondé en fait et en droit. Si il y a crise au sein du Parti PS Imberakuri suite tout 
simplement à une décision prise par un organe compétent et qui est contesté à tort par deux ou trois 
personnes, qu’en est-il pour les quatre partis qui connaissent des démissions en cascades et des 
fractures? 
 
Article 2: 
 
Le Parti PS Imberakuri dénonce l'interprétation biaisée et erronée telle que reprise dans le communiqué 
conjoint de 4 Partis lorsqu'ils confirment toute honte bue qu'ils doivent être concertés avant  toute 
nomination du Président de la Plateforme P5 alors que cette présidence qui est tournante revient de droit 
au Parti PS Imberakuri. En conséquence, elle ne peut pas être demandée ni accordé car il revient de facto 
au PS Imberakuri. La pratique nous conforte dans cette position car d'autres partis en ont eu le plein 
pouvoir de le faire sans concerter qui que ça soit. Le PS Imberakuri ne  peut pas faire figure de maillon 
faible au sein de P5 
 
Article 3: 
 
Dans le cas d'espèce, la présidence tournante  de P 5 revient au Parti PS Imberakuri .Il appartient aux 
organes de ce Parti qui se trouvent au Rwanda dont le Comité Directeur de nommer le President de P5 qui 
est en même temps le Représentant Légal du PS Imberakuri à l'étranger faisant office d'ambassadeur du 
même Parti 
 
Article 4: 
 
Le Parti PS Imberakuri dénonce l'irresponsabilité et l'ingérence  des dirigeants de 4 Partis qui s'arrogent le 
droit de refuser la personne désignée par le Président Fondateur du Parti PS Imberakuri au nom du Comité 
Directeur. Cette attitude de nos partenaire est une violation fragrante de la souveraineté du Parti PS reprise 
dans les accords fondant P5 et dénote des visés hégémoniques  de certains de nos partenaires  à affaiblir 
le Parti PS Imberakuri et ses représentants en l'occurrence son Président Fondateur. 



 

                                      

 
 
Article 5: 
 
Le Parti PS Imberakuri constate avec amertume que son Président Fondateur est victime d'une campagne 
de dénigrement et de calomnie préparée savamment par certains leaders de P5 .Pour preuve, le Parti PS 
Imberakuri constate un sentiment d'animosité et de crispation en vers son Président Fondateur qui a atteint 
son paroxysme à tel point que certains dirigeants de la Plateforme P5 refusent de répondre à ses 
messages et ses appels sur Skype's et watsApp. 
 
Article 6: 
 
Le Parti PS Imberakuri rappelle à ses partenaires que la décision qui a été prise par le Comité Directeur du 
Parti PS Imberakuri concernant la nomination de NIZEYIMANA Jean Christophe en tant que   Président de 
P5 est irréversible et irrévocable car elle est juridiquement et légitimement fondée. En conséquence, le 
communiqué précité le met en porte à faux et ce même communiqué mérite une réponse claire et sans 
équivoque  du genre de celle du berger à la bergère. Du coup, entre la souveraineté du Parti PS Imberakuri 
et l'adhésion du PS Imberakuri au sein de P5,le choix est claire:"le Parti PS Imberakuri suspend toutes les 
relations avec ses partenaires au sein de la Plateforme P5 aussi longtemps que ces derniers ne respectent 
pas ses organes et ses représentants se trouvant au Rwanda et tant qu'ils  ne reviennent pas au contenu 
du communiqué précité qui sème la discorde. 
 
 
Fait à Kigali, le 16 Octobre 2017 
 
Me NTAGANDA Bernard 
 
Président Fondateur du Parti Social Imberakuri 

 


